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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date, à ST AGNAN 
EN VERCORS, du 31/12/2019, il a été 
constitué le Groupement Agricole d’Exploi-
tation en Commun dénommé FERME DE 
MONTAGNEAU et agréé sous le n° 26-948, 
suivant décision préfectorale en date du 
28/11/2019. Le siège social est sis à 26420 
ST AGNAN EN VERCORS, 1790 route des 
Chabottes. Le groupement sera immatri-
culé au greffe du Tribunal de commerce de 
ROMANS.

Pour avis, 
La Gérance

Annonces légales et judiciaires
APPEL DE CANDIDATURES -  

Publication effectuée en application des articles L 143-3  
et R 142-3 du Code rural et de la pêche maritime.

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur attribue par rétrocession, échange, substitution tout 
ou partie des biens suivants :

Ref. XA 84 20 0007 01	 Fonds libre
TULETTE : 1 ha 73 a 40 ca :   - ‘Les basses vouleuyes’: S- 39- 61- 105	
Urbanisme : Biens soumis au RNU

SAINTE-CECILE-LES-VIGNES : 1 ha 12 a 16 ca :   - ‘Le plan’: AA- 80[202]- 83[205]
Urbanisme : Zone A au PLU

Les personnes intéressées devront faire connaître leur candidature par écrit (merci de 
préciser son n° de téléphone) AU PLUS TARD LE 09/02/2020 à  l’adresse ci-dessous où des 
compléments d’information pourront être obtenus :

SAFER Provence Alpes Côte-d’Azur, Maison de l’Agriculture, Agroparc 97 Rue des 
Meinajaries, CS 70013  84918 AVIGNON Cedex 9 (Tél : 04.88.78.00.84).

AVIS DE SAISINE D’EXECUTEUR 
TESTAMENTAIRE – DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil 
Article 1378-1 Code de procédure civile 
Loi n°2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 21 janvier 2019, Madame Anna 
VENEZIANO, en son vivant retraitée, divor-
cée de Monsieur Bernard Jean DUROUX, 
demeurant à LIVRON-SUR-DROME 
(26250), 9 allée des Eucalyptus.

Née à GRENOBLE (38000), le 6 mai 1947.
Décédée à DIJON (21000) (FRANCE), 14 

rue Paul Gaffarel, le 31 janvier 2019.
A habilité un exécuteur testamentaire.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de descrip-
tion de testament reçu par Maître Olivier 
METRAL, Notaire à LIVRON SUR DROME, 
(Drôme), Résidence du Parc, 9 rue du Parc, 
le 27 novembre 2019, duquel il résulte que 
l’exécuteur testamentaire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du Notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Olivier METRAL, notaire 
à LIVRON SUR DROME (26250), Résidence 
du Parc, 9 rue du Parc, référence CRPCEN 
: 26077, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du Tribunal de grande instance 
de VALENCE (26000) de l’expédition du 
procès-verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, l’exécuteur tes-
tamentaire sera soumis à la procédure 
d’envoi en possession.

SAS MARLIN  SAS au capital de 5 000 € 
Siège: 4 avenue Marx Dormoy 26160 

SAINT GERVAIS SUR ROUBION RCS 
ROMANS B 834 685 406

Par AGE du 7/01/2020, les associés ont 
décidé la dissolution anticipée de la société 
à effet du 7/01/2020, de nommer liquida-
trice Mme Ludmyla MARLIN dt 6 rue des 
Lilas 26160 ST GERVAIS SUR ROUBION et 
fixé le siège de liquidation au siège social. 
Mention au RCS de ROMANS
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DROME SALAISONS. SAS au capital 
de 38.112,25 euros. Siège social : Allée 
du Dauphine – Zone Industrielle 26300 
BOURG-DE-PEAGE. 318 743 523 RCS 
ROMANS

Aux termes du procès-verbal en date du 
13/01/2020, l’associée unique a décidé de 
nommer Mme Cécile NIGAY, demeurant à 
ETOILE SUR RHONE (26800) 17, chemin 
du Setty, en qualité de Directeur Général, 
à compter du même jour. 

Pour avis – Le président

LE MAS DE MIRABELLE MAS DE MIRABEL
Société à responsabilité limitée au capital

de 7 500 euros Siège social : Route de
Nyons26110 MIRABEL AUX BARONNIES
504 603 622 RCS ROMANS SUR ISERE

Suivant décision du 27/12/2019, l'asso-
ciée unique a nommé M. Stéphane AR-
NAUD, Route de Nyons 26110 MIRABEL
AUX BARONNIES, cogérant, pour une durée
illimitée, à compter du 01/01/2020. Modifi-
cation au RCS de ROMANS

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP en date du 07/01/2020,
constitution de la SASU OSBD SCOOTER
MOTO ; capital 500 € ; sise 40 rue Jean
Jaurès, 26800 Portes les Valence ; objet
social  : achat/vente de scooters, motos,
quads, pièces détachées neuf et occasion,
entretien et petites réparations en séden-
taire et non sédentaire, boissons non alcoo-
lisées et confiseries. Durée 99 ans. Prési-
dente Mme BOURDIER DE BEAUREGARD
Chrystel Marie, née le 06/02/1977 à Valence,
de nationalité française, demeurant 39 rue
Emile Zola, 26800 Portes les Valence. Ad-
mission AG et exercice droit de vote :
chaque action donne droit a une voix.
Clauses d’agrément : parts librement ces-
sibles. Inscription au RCS de Romans sur
Isère

MACECO
Société civile immobilière  

Au capital de 684.600,00 euros  
Siège social : 20 rue Jean Henri Favre 
26000 VALENCE Immatriculée au RCS  

de ROMANS sous le numéro 444 167 399

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 23 décembre 2019, il a 
été décidé de transférer le siège social du 
20 rue Jean Henri Favre 26000 VALENCE 
au 47 rue Paul Bert 26000 VALENCE à 
compter du 23 décembre 2019.

Modification sera faite au RCS de 
ROMANS.

Pour avis 
Le Notaire
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SCEA J.C.A
Société Civile d’Exploitation Agricole  

au capital de 14 000 euros 
Siège social : 1295 Chemin des Bériches 

26300 SAINT VINCENT LA COMMANDERIE 
RCS ROMANS 440 485 738

L’Assemblée Générale réunie le 31 dé-
cembre 2019 au siège social a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Jacqueline AGRAIN, demeu-
rant 1295 chemin des Bériches 26300 ST 
VINCENT LA COMMANDERIE, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de ROMANS SUR ISERE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis,  
Le Liquidateur

SCEA J.C.A
Société Civile d’Exploitation Agricole  

au capital de 14 000 euros  
Siège social : 1295 Chemin des Bériches  

26300 SAINT VINCENT LA COMMANDERIE  
RCS ROMANS 440 485 738

Suivant délibérations du procès-verbal 
d’assemblée générale extraordinaire du 31 
décembre 2019 avec effet au même jour, 
il a été décidé la dissolution anticipée de 
la société et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel, dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Madame Jacqueline AGRAIN demeu-
rant 1295 chemin des Bériches 26300 
SAINT VINCENT LA COMMANDERIE, a été 
nommé liquidateur, et le siège social a été 
désigné comme siège de la liquidation.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion sont déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Romans.

Le liquidateur 

Aux termes d’un acte sous seings privés 
en date à VALENCE du 6/1/2020, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes: Forme : Société par 
actions simplifiée, Dénomination : BIS & 
CO, Siège : 34 rue du docteur Abel, 26000 
VALENCE, Durée : quatre-vingt-dix-neuf 
ans à compter de son immatriculation 
au RCS, Capital: 1 000 euros. Objet : 
achat vente de tout type de véhicules, 
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre, 
Président : Furkan BAKI, demeurant rue 
Albert Camus, 26400 CREST.

La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de Romans.

POUR AVIS, Le Président  

AVIS DE VENTE DE PARCELLE 
BOISEE 

en application de l’article L 331-19  
du Code forestier

Vendeur
M. Bernard Paul Michel NAVAL, de-

meurant à BORDEAUX (33200), 1 rue du 
Docteur Bert,

Mme Myriam Andrée Bernadette NAVAL, 
demeurant à VANVES (92170), 3 Rue 
Rabelais,

Mme Mélissa Audrey NAVAL, demeurant 
à COLOMBES (92700), 110 rue Félix,

Et M. Guillaume Jim NAVAL, demeurant à 
COLOMBES (92700), 110 rue Félix,

Rendent public par la présente inser-
tion la vente de parcelle boisée

conformément à l’article L 331-19 du 
Code forestier.

Désignation
Sur la commune de UPIE (26120), chemin 

de Coucourdon, une parcelle de bois-taillis 
cadastrée section AE n° 36 lieudit « salle-
cru » d’une contenance de 72a 80 ca.

Prix et conditions
- le prix est de vingt mille euros

(20 000,00 €) payable comptant le jour de 
la signature de l’acte authentique de vente.

- Transfert de propriété : au jour de la si-
gnature de l’acte authentique.

- Entrée en jouissance : au jour de la si-
gnature de l’acte authentique.

Cette vente aura lieu aux conditions ordi-
naires et de droit en pareille matière.

Les frais d’acquisition seront à la charge 
de l’acquéreur.

Les propriétaires de parcelles boisées 
contiguës à la parcelle objet de la présente 
vente disposent d’un délai de deux mois à 
compter de la date d’affichage en mairie 
pour faire connaître à Maître Florian SAINT-
DIZIER, notaire à MONTMEYRAN (26120) 8 
Grande Rue, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par remise 
contre récépissé, qu’ils entendent exercer 
leur droit de préférence aux prix et condi-
tions sus-indiqués.

Pour unique insertion 
Le notaire.

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par : Maître Amandine 
DELAVAL-PISSONNIER, Notaire à 
TAULIGNAN (Drôme), le 27 décembre 2019 
enregistré au SPFE VALENCE le 8 janvier 
2020, Bordereau 20200000798 réf 2020 N 
38 : Il a été constitué la société suivante :

Associés : Madame Mélanie BOMPARD 
demeurant à CHANTEMERLE LES 
GRIGNAN (26) 20 rue de l’ancienne forge, 
Monsieur Florian BOMPARD demeurant à 
ROUSSAS (26) 345 impasse Pied de Bert.

Dénomination : EARL DELICES AU MIEL
Forme : Société d’exploitation agricole à 

responsabilité limitée
Capital Social : 116 980,00 € divisé en 

11 698 parts sociales de DIX EUROS cha-
cune, entièrement libérées et numérotées 
de 1 à 11.698 : attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports nets.

Siège Social : ROUSSAS (Drôme) 345 im-
passe Pied de Bert.

Objet Social : Opérations et activités se 
rapportant à l’exploitation de l’activité liée à 
la production de miel, d’essaims d’élevage 
de reine, gelée royale et tous produits is-
sues de leur transformation.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS

Gérance : 2 associés exploitants ci-des-
sus nommés.

Immatriculation : La société sera imma-
triculée au Registre du commerce et des 
sociétés de ROMANS . 

Pour Avis, Le Notaire

FAYOL & ASSOCIÉS
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée au capital de 1 257 705,90 euros 
Siège social : 19 avenue du Champ de 

Mars - 26000 VALENCE  
312 628 746 RCS ROMANS

En date du 02/01/2017, l’Assemblée 
Générale des associés a pris acte de la dé-
mission de M. François-Xavier FAYOL de 
ses fonctions de co-gérant, avec une date 
d’effet ce jour à 14h.

Pour avis 
La gérance

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE 
UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil. Article 1378-1 
Code de procédure civile. Loi n°2016-1547 
du 28 novembre 2016. Suivant testament 
olographe en date du 26 novembre 1999, 
Monsieur Gilbert René CHAPAT, en son 
vivant retraité, demeurant à DIEULEFIT 
(26220) place du Champ de Mars, né à 
DIEULEFIT (26220) le 24 octobre 1930, 
célibataire, non lié par un pacte civil de 
solidarité, a consenti un legs universel. 
Consécutivement à son décès survenu à 
DIEULEFIT (26220) le 24 novembre 2018, 
ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès-verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Charles CALVET, Notaire membre de la 
Société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée «SELARL Charles CALVET , notaire 
», titulaire d’un Office Notarial à VALREAS,
46, Cours Jean Jaurès, le 29 janvier 2019.
Aux termes d’un acte complémentaire reçu 
par Maître Charles CALVET, Notaire sus-
nommé, le 15 janvier 2020, il a été procédé 
aux vérifications de contrôle de la saisine du 
légataire universel. Opposition à l’exercice
de ses droits pourra être formée par tout
intéressé auprès Maître Charles CALVET,
Notaire membre de Société d’exercice
libéral à responsabilité limitée «SELARL
Charles CALVET , notaire », titulaire d’un
Office Notarial à VALREAS, 46, Cours Jean 
Jaurès, référence CRPCEN : 84064, dans le 
mois suivant la réception par le greffe du tri-
bunal de grande instance de VALENCE de
l’expédition des actes ci-dessus visés et de 
la copie de ce testament. En cas d’opposi-
tion, le légataire sera soumis à la procédure 
d’envoi en possession.

Par AGO du 1er septembre de la 
SAS TIME TRANSPORT, au capital de 
20 300,10 €, chemin maison blanche, 
26300 ALIXAN, RCS Romans 851 812 974, 
il a été approuvé la démission de M. Nassim 
KHODJA EULAMA de ses fonctions de di-
recteur général.

POUR AVIS 
Le Président

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Aux termes d’un acte SSP à Paris, 
en date du 18/12/2019 - enregistré le 
3/1/2020 à VALENCE 1 - Dossier 2020 - 
00000065, réf 2604P01-2020-A-00123 la 
société AUTOSPORT SARL, sise ZAC Les 
Portes de Provence - Bd Charles Andre, 
26200 MONTELIMAR sous le numéro 414 
229 930, immatriculé au greffe du TC de 
Romans a cédé à la société SONAUTO 
LYON SASU au capital de 770 000 €, 
sis 4, Chemin des Anciennes Vignes - Le 
Tronchon, 69410 CHAMPAGNE AU MONT 
D’OR, sous le numéro 351 536 834 imma-
triculée au greffe du TC de Lyon moyennant 
le prix de 1 082 000 € son fonds de com-
merce de concession automobile, vente 
de tous véhicules neufs et occasion, en-
tretien, réparation et location de véhicules 
de la marque PORSCHE exploité ZAC Les 
Portes de Provence - Bd Charles Andre, 
26200 MONTELIMAR. Entrée en jouissance 
au 31/12/2019 minuit. Les oppositions, s’il 
y a lieu, seront reçues dans les dix jours 
de la dernière en date des publications lé-
gales, au fonds vendu.

SCI CSMSIMMO
Au capital de 1 000 euros Siège social :  

44 Chemin Galinard,  26110 Nyons  
832 257 158 RCS ROMANS-SUR-ISERE

Aux termes d’une délibération en date 
du 31.03.2019, la collectivité des associés :

- Mme C. SEMAINE, demeurant Le Bout
du Rieux, 26110 Vinsobres, a cédée à 
Maxime SOGUEL, demeurant 44 Chemin 
Galinard, 26110 Nyons, 40 parts sociales 
détenues dans la société SCI CSMSIMMO 
sus désignée et a cédée à Philippe 
SOGUEL, demeurant 58 Promenade de la 
Digue, 26110 Nyons, 10 parts sociales dé-
tenues dans ladite société

- a pris acte de la démission de Mme
Christelle SEMAINE de ses fonctions de 
cogérante à compter du 31.03.2019 et a 
décidé de ne pas procéder à son rempla-
cement,

Les statuts ont été modifiés.
Mention en sera faite au RCS de Romans

Pour avis, la Gérance.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Dénomination : TOITPOURTOI 26. 
Forme : SAS société en liquidation. Capital 
social : 10000 euros. Siège social : 14 Rue 
LA SERPENTINE, 26400 AOUSTE SUR 
SYE. 808 768 493 RCS TC de Romans. Aux 
termes d’une décision en date du 31 dé-
cembre 2019, l’associé unique a approuvé 
les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur Monsieur Jean-François 
BOUEY demeurant 14b Rue Serpentine, 
Lotissement Saint-François, 26400 Aouste 
sur sye et prononcé la clôture de liquida-
tion de la société. La société sera radiée du 
RCS du ROMANS.

Le liquidateur

Aux termes des décisions de l’asso-
cié unique du 23 décembre 2019 de la 
société COMPTOIR BOURGUET, so-
ciété par actions simplifiée au capital de 
1 000 euros, Route de Rémuzat, quartier 
la Génine 26470 La Motte Chalençon, 
808 864 938 RCS ROMANS, il a été dé-
cidé, à compter de ce jour, d’étendre 
l’objet social aux activités de : services de 
réparation, dépannage, recyclage d’ordi-
nateurs et d’équipements périphériques, 
import, export, réparation d’équipement de 
communication du type smartphone, re-
conditionnement, remise en état/ remise à 
neuf ; achat/ vente de tous produits, appa-
reils, pièces détachées et accessoires dans 
le domaine de la téléphonie et de l’informa-
tique et plus particulièrement d’ordinateurs 
et équipements périphériques et d’équi-
pement de communication, en vue de leur 
réparation et de leur reconditionnement, 
plateforme internet d’achat et revente pour 
ce type de produits ; vente à distance de ce 
type de produits.

L’article 2 a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de ROMANS.

Pour avis, le président 

STATUTS SCI LA PETITE COUR

Suivant acte reçu par Me Frédéric 
SANNIER, Notaire à DIE, le 08 Janvier 
2020, a été constituée la société civile 
dénommée « LA PETITE COUR », siège so-
cial : LUC EN DIOIS (26310), 23 ruelle des 
Sophoras, Les Sophoras chez Monsieur 
Charles-Henri ISNARD. Capital social : 
300,00 € divisé en 300 parts sociales de 
1,00 € chacune, numérotées de 1 à 300, 
Objet social : - la propriété et la gestion, à 
titre civil, de tous immeubles et notamment 
de l’immeuble sis à LUC EN DIOIS, 5127 
rue du Four, Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au R.C.S. Cessions 
de parts soumises à l’agrément des as-
sociés. Nommé(e)s premiers gérants de 
ladite société : - Monsieur Charles-Henri 
Maxence Bertrand ISNARD, artisan, de-
meurant à LUC EN DIOIS (26310), 23 ruelle 
des Sophoras, Les Sophoras. - Monsieur 
Yves Roger Augustin PIONCHON, re-
traité, demeurant à GRENOBLE (38000), 2 
cours Jean Jaurès. - Monsieur Vincent Eric 
PIONCHON, auteur compositeur, demeu-
rant à GRENOBLE (38000), 2 cours Jean 
Jaurès. La société sera immatriculée au 
RCS de ROMANS SUR ISERE 

Pour insertion, Me SANNIER Frédéric

VALGRAIN
Société Coopérative Agricole de la Vallée 
du Rhône Société Coopérative Agricole à 

capital variable 990 route de l’Ecluse  
26740 LES TOURRETTES

Aux termes des délibérations de l’As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle du 17 
décembre 2019, les Associés ont :

- nommé Monsieur PERMINGEAT Yann
représentant le GAEC PERMINGEAT en 
qualité de membre du Conseil d’Admi-
nistration, pour une durée de 3 ans, qui 
viendra à expiration au cours de l’As-
semblée Générale annuelle des Associés 
statuant sur les comptes de l’exercice clos 
le 30 juin 2022, en remplacement de M. 
SAYN URPAR Pierre.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Romans (26).

Pour avis 
Le Conseil d’administration 

Me Margaux MOULIN Avocat  
318 Rue Augustin Fresnel  

76230 ISNEAUVILLE

 « LST CONSEIL » Société à responsabilité 
limitée au capital de 5 000 Euros  

Siège social : 15 bis Rue Romain Rolland 
26800 PORTES-LES-VALENCE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Lille du 6 Janvier 2020, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :

- Forme : Société à responsabilité limitée
- Dénomination : LST CONSEIL
- Siège : 15 bis Rue Romain Rolland,

26800 PORTES-LES-VALENCE
- Durée : quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à 

compter de la date de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés

- Capital : 5 000 Euros, constitué unique-
ment d’apports en numéraire

- Objet social : Le conseil en stratégie,
organisation, management, gestion, sys-
tèmes d’information, ressources humaines 
et marketing, de la conception à la mise en 
oeuvre, principalement dans le domaine du 
commerce de détail ; La réalisation de toute 
prestation de formation liée à cet objet ; 
La conception, la vente, la représentation 
commerciale et la distribution de solutions 
informatiques et logiciels métier

- Gérance : Madame Lucile STEVANATO, 
demeurant 128 Rue Royale, 59800 LILLE.

La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de ROMANS.

Pour avis 
La Gérance

Modification des dirigeants

PODESTAT PARTENAIRES
Société à Responsabilité Limitée
41 avenue Sadi Carnot - VALENCE 

(26000). Au capital de 1000 euros
RCS ROMANS 504 895 830

CHANGEMENT DE GERANT

 Par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 15 Novembre 
2019 il a été pris acte de la nomination 
de Monsieur Jérôme LARRAMONA, de-
meurant 5 Chemin de Montfavet 33360 
Carignan de Bordeaux en qualité de nou-
veau Gérant à compter du 15 Novembre 
2019 et ce pour une durée indéterminée 
de la SARL PODESTAT PARTENAIRES 
en remplacement de Monsieur Thierry 
VERMOTE ; démissionnaire.

Mention sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de ROMANS

Pour avis et mention.

LES TROIS H. SAS au capital de 
152.449,02 euros. Siège social : Allée du 
Dauphiné Zone Industrielle 26300 BOURG-
DE-PEAGE. 419 239 181 RCS ROMANS

Aux termes d’un procès-verbal des 
décisions de l’associée unique en date 
du 06/01/2020, il résulte que la société 
LES PETITS PLAISIRS, SARL au capital 
de 93.000 e, dont le siège social est à 
SOUZY (69610) Zone Artisanale ou Zone 
d’Activité Bellevue, immatriculée au RCS 
de ROMANS sous le numéro 432 166 635, 
est nommée Présidente de la Société en 
remplacement de M. Hugues HOGREL, 
démissionnaire.

POUR AVIS - Le Président

SOUCHARD FRUITS
Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation Au capital de 8 000 euros 
Siège : 640 route des Robins, 26300 

CHATEAUNEUF SUR ISERE Siège de 
liquidation : 640 route des Robins,  
26300  CHATEAUNEUF SUR ISERE  

422 685 883 RCS ROMANS SUR ISERE

L’Assemblée Générale Extraordinaire ré-
unie le 20/12/2019 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Emmanuelle BAILLY SOUCHARD, 
demeurant 105 chemin des Fauries 26300 
CHATEAUNEUF SUR ISERE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux opéra-
tions de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au siège 
social . C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de ROMANS SUR ISERE, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur

SOUCHARD FRUITS
Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation Au capital de 8 000 euros 
Siège : 640 route des Robins, 26300 

CHATEAUNEUF SUR ISERE Siège de 
liquidation : 640 route des Robins  
26300 CHATEAUNEUF SUR ISERE  

422 685 883 RCS ROMANS SUR ISERE

L’Assemblée Générale réunie le 20 dé-
cembre 2019 au siège social a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Emmanuelle BAILLY SOUCHARD, 
demeurant 105 chemin des Fauries 26300 
CHATEAUNEUF SUR ISERE, de son man-
dat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de ROMANS SUR ISERE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis, Le Liquidateur

CIPODEC SARL au capital de 18 750 
Euros. Siège social : Zone Industrielle «Les 
Mûres» 26190 ST JEAN EN ROYANS. 442 
422 838 RCS ROMANS

Aux termes d’une délibération en date 
du 31/12/2019, l’assemblée générale mixte 
a pris acte de la démission de M. Jean-
François PORTIER de son mandat de 
gérant à compter du même jour et a décidé 
de ne pas procéder à son remplacement. 

La Gérance

Conseil - Expertise comptable 
Association de Gestion et de Comptabilité 
30 rue Frédéric Chopin - 26000 VALENCE 
Inscrite à l’Ordre des Experts Comptables 

des régions Rhône-Alpes  
et Marseille PACA Tél : 04 75 78 11 11 
 courriel : contact@2684.cerfrance.fr

 CERFRANCE Drôme Vaucluse informe 
ses adhérents de la tenue de son assem-
blée générale ordinaire mardi 11 février 
2020 à 17 h à AVIGNON MONTFAVET 
(84140) à l’Auberge de Bonpas, 275 route 
de Cavaillon.

Ordre du jour :
Partie statutaire :
- Rapports de l’exercice clos le 30 sep-

tembre 2019
- Rapports du commissaire aux comptes
- Approbation des comptes, quitus au

Conseil d’Administration
- Renouvellement du mandat du commis-

saire aux comptes
- Déclaration des agences en établisse-

ments secondaires
Inscription demandée pour le 3 fé-

vrier au 04 75 78 11 27 ou par mail : 
rmaxence@2684.cerfrance.fr

Ce communiqué tient lieu de convoca-
tion.

En cas d’impossibilité de participer, les 
adhérents peuvent faire parvenir un pouvoir 
(à retirer dans nos agences). 

Les statuts ainsi que le plan d’accès sont 
à disposition dans nos agences.

Francis CHAUMEL, 
Président

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date à MONTELIMAR 
(26) du 14/01/2020, il a été constitué une
Société à Responsabilité Limitée pré-
sentant les caractéristiques suivantes
: Dénomination sociale : CARRELAGE
DROM’ARDECHE. Nom Commercial :
CARRELAGE DROM’ARDECHE, Siège so-
cial : 33 All C François JOSSERAND 26200 
MONTELIMAR, Objet : Tous travaux de re-
vêtement sols et murs : pose de carrelages, 
de sols souples. Durée : 99 ans à comp-
ter de l’immatriculation au RCS, Capital :
1.000 € divisé en 100 parts représentatives 
de numéraire, entièrement souscrites et
libérées. Gérance : M. Cyril HUBERT de-
meurant 33 All C François JOSSERAND
26200 MONTELIMAR et M. David DENOLF 
demeurant 681 Route du Moulin de Lemps
07210 ALISSAS. La société sera imma-
triculée au Registre du Commerce et des
sociétés de ROMANS. 

Pour avis, La Gérance.

MANUFACTURE DES 
ENGRAIS MAXIMA

SARL au capital de 110.000 €  
Siège social : 16 rue d’Etrun  

62161 MAROEUIL 581 920 733 RCS ARRAS

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une délibération en date du 
12 décembre 2019, l’Assemblée Générale 
a décidé de transférer le siège social au 
38, rue Paul Henri Charles Spaak - 26000 
VALENCE à compter du 12 décembre 2019. 
La Société sera désormais immatriculée au 
RCS de ROMANS. Gérance : Mr Stéphane 
COURTIN demeurant 38, Rue Paul Henri 
Charles Spaak - 26000 VALENCE.


